Stnp the potlution,
tctqqm"

Pas de graffltl sur le blen d’autrui.

Les peintures dont tu te sers pour sprayer sont tres polluantes - tout comme les
produits chimiques que l'on doit utiliser pour effacer les graffiti. Si par ailleurs S(PPS(

tu dis vouloir protéger l'environnement, pourquoi faire une telle exception ici? . | N
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